
COMMUNAUTE de COMMUNES de COMMERCY – VOID - VAUCOULEURS

ASSEMBLEE GENERALE du 20 septembre 2017

Objet : Création de régie – tarifs - Tourisme

 L’an deux mille dix-sept, le vingt septembre, à vingt heures trente, les Délégués des communes adhérentes à
la Communauté de Communes de Commercy - Void - Vaucouleurs, convoqués le 13 septembre 2017, selon
les règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis à Vaucouleurs.

 Etaient présents :

Boncourt sur Meuse : MIDENET Eric

Bovée sur Barboure : LEROUX Dominique

Boviolles : LIGIER Jean-Pierre

Brixey aux Chanoines : TRAMBLOY Jean Marie 

Burey en Vaux : CAUMIREY Dominique 

Burey la Côte : LANGARD Jean Michel 

Chalaines : SANCHEZ Christine suppléante de HOCQUART Patrick

Champougny : VINCENT Eric

Chonville Malaumont : LANTERNE Bruno

Commercy : BARREY Patrick, CAHU Gérald, CARE Florent, GUCKERT Olivier, LE BONNIEC Alain,
LEFEVRE  Jérôme,  LEMOINE  Olivier,  PAILLARDIN  Delphine,  RICHARD  Suzel,  THIRIOT  Elise,
VAUTRIN Jean-Philippe

Cousances les Triconville : BIZARD Michel

Dagonville : WENTZ Dominique

Epiez sur Meuse : HENRION Mauricette

Erneville aux Bois : DRUPT Hubert

Euville : FERIOLI Alain, HERY Joël, HIRSCH Philippe

Goussaincourt : BISSINGER Michel

Grimaucourt pres Sampigny : COLLIGNON Daniel suppléant de FILLION Jean-Charles

Laneuville au Rupt : LUX Michel suppléant de FURLAN Jacques

Lérouville : BRUNO Patricia, PORTEU Brigitte, VIZOT Alain

Marson sur Barboure : PETITJEAN Joël

Maxey sur Vaise : DINTRICH Jean-Luc

Mécrin : MOUSTY Michel

Méligny le Grand : WAGNER Dominique

Méligny le Petit : BOUCHOT Christian

Ménil la Horgne : CONNESSON Jean-Claude

Montbras :  THOMAS Claude

Naives en Blois : VAUTHIER Daniel

Nançois le Grand : ORBION Claude

Neuville les Vaucouleurs : JACOB Denis suppléant de TIRLICIEN Alain

Ourches sur Meuse : GUILLAUME François

Pagny sur Meuse : MAGNETTE Jean-Marc, PAGLIARI Armand
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Reffroy : LECLERC Francis

Rigny Saint Martin : POIRSON Éliane 

Saint Aubin sur Aire : FALLON Luc

Saint Germain sur Meuse : ANDRE Patrick

Saulvaux : LEROUX Patrice

Sauvoy : THIRIET Philippe

Sepvigny : LIEGAUT René 

Sorcy Saint Martin : DELOGE Robert

Taillancourt : MAZELIN François 

Troussey : GUILLAUME Alain

Vadonville : BON Bénédicte

Vaucouleurs: FAVE Francis, DINE Régis, GEOFFROY Alain, GIANNINI Cédric

Villeroy sur Méholles : LAURENT Eddy

Vignot : CHAFF Daniel, THOMAS Guylaine

Void Vacon : GAUCHER Alain, BOKSEBELD Virginie, LHERITIER Jean-Paul, ROCHON Sylvie

Willeroncourt : LAFROGNE Nicolas

Suppléant présent sans pouvoir de vote

Chonville Malaumont : BENICHOUX Roselyne

Méligny le Grand : FROMONT Jean-Luc

Montbras : BOILEAU Françoise 

Absents 

Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie

Chalaines : HOCQUART Patrick

Commercy : BOUROTTE Liliane, BRETON Natacha,  DABIT Annette, MAROTEL Jacques

Euville : GEROME LOUE Léa

Grimaucourt pres Sampigny : FILLION Jean-Charles

Laneuville au Rupt : FURLAN Jacques

Montigny les Vaucouleurs : NAJOTTE Sylvie

Neuville les Vaucouleurs : TIRLICIEN Alain

Pagny la Blanche Côte : ROUVENACH Daniel

Pont sur Meuse : GRUYER Reynald

Rigny la Salle : ASSADOURIAN Marc

Sauvigny : BESSEAU Frédéric 

Sorcy Saint Martin : MARTIN Franck

Ugny sur Meuse : FIGEL Régis

Vignot :BUCQUOY Régine



Pouvoirs ont été donnés à     :

ANDRE Patrick de FIGEL Régis

LANGARD Jean-Michel de ROUVENACH Daniel

FERIOLI Alain de Sylvie NAJOTTE

TRAMBLOY Jean-Marie de BESSEAU Frédéric

CONNESSON Jean-Claude de BELMONT Stéphanie

THOMAS Guylaine de BUCQUOY Régine

HERY Joël de GEROME LOUE Léa

LEMOINE Olivier de BOUROTTE Liliane

VIZOT Alain de GRUYER Reynald

THIRIOT Élise de DABIT Annette

VAUTRIN Jean-Philippe de MAROTEL Jacques

CAHU Gérald de BRETON Patache

Secrétaire de séance   : LANTERNE Bruno

 

Nombre de membres en exercice : 83

Nombre de membres présents : 69

Nombre de suffrages exprimés : 81

VOTES : Pour : 81

                Contre : 0

                Abstention : 0



Objet :  Création de régie – tarifs - Tourisme

 

20/09/2017     Délibération n° 198-2017

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la création d'un office de tourisme communautaire,

Vu les avis de la Commission tourisme et du Bureau de maintenir les tarifs appliqué par 
l'ancien office de tourisme associatif,

             Après exposé du Président et après avoir délibéré,

 le Conseil Communautaire, à l’unanimité, :

- décide de créer une régie de recette pour l'office de tourisme communautaire,

 - précise que les régisseurs (titulaire et suppléants) seront désignés par le Président sur avis 
conforme du Trésorier,

 - un montant maximal d’encours sera fixé dans l’arrêté de nomination en fonction des services 
ainsi que les modes de recouvrements : espèces, chèques, chèques vacances…

– vote les tarifs suivants qui s'appliqueront à la régie et pour l'émission de titres :

OFFICE TOURISME

LIBRAIRIE

Un Meusien au coeur des deux guerres              18,00 €
Raymond Poincaré                                             8,00 €
Commercy à l'ère industrielle                             5,00 €
Plaisirs Royaux de Commercy                           9,00 €
Madeleine et le dessert du roi                            13,00 €
Euville, Susanne                                                 10,00 €
Mairie d'Euville                                                  6,00 €
Fort de Liouville                                                 15,00 €
Ligier Richier                                                      8,00 €
Carnet de voyage à vélo                                     5,00 €
Topo Meuse Escalade                                         12,00 €
 

AUTRES PRODUITS
Jeton services camping-cars/HF                         3,00 €
Planche à découper Vaches bleues                     15,00 €
carte postale                                                        0,90 €
carnet 8 cartes postales                                       5,00 €
affiche Tradition                                                 6,50 €
pin's centenaire 1914-1918                                 5,00 €
 

uniquement été :
Billet pour visite guidée du château - PLEIN TARIF          4,00 €
Billet pour visite guidée du château - Tarif réduit                1,00 €
Billet pour visite guidée de la ville - PLEIN TARIF                        4,00 €
Billet pour visite guidée de la ville - Tarif réduit                  1,00 €
 

DEPOT-VENTE
carte postale Hervelin                                         0,50 €
vache en bronze et cuivre                                   200,00 €



arbre en bronze                                                   200,00 €
vache Daum                                                        300,00 €
vache sur roulettes                                              400,00 €
Billetterie choeurs
de l' Armée Russe du 02/12/2017                      30,00 €
Livre Lérouville                                                  32,00 €
 
VISITES GROUPE toute l’année
Autour du Château de Stanislas
A partir de 20 pers.                                             4 €/pers
Moins de 20 pers.                                               Forfait 80 €
Visite guidée du      Musée de la Céramique et de l’Ivoire
A partir  de 20 pers.                                            5.50 €/pers
Moins de 20 pers.                                               Forfait 80 €
Visite libre du      Musée de la Céramique et de l’Ivoire
A partir de 12 pers.                                             3,50 €/pers
Le Prieuré de Breuil (1h)
A partir de 20 pers.                                             4 €/pers
Moins de  20pers.                                               Forfait 80 €
Eglise et mairie d’Euville (1h)
A partir de 20 pers.                                             4 €/pers
Moins  de 20 pers. Forfait                                  80 €
Visite guidée de la Grande Carrière (1h)
A partir de 20 pers.                                             4 €/pers
Moins de 20 pers.                                               Forfait 80 €
Circuit de la pierre (3h)
A partir de 20 pers.                                             7 €/pers
Moins de  20 pers.                                              Forfait 140 €
Abbaye de Rangéval (1h)
A partir de 20 pers.                                             4 €/pers
Moins de 20 pers.                                               Forfait 80 €
 
VILLASATEL
Tarif par chambre - individuels
1 personne  30,00€  /nuit
2 personnes  38,00€ / nuit
3 personnes 46,00€/nuit 

Location à la semaine
Tarif par lit - Groupe 
En chambre annexe 15,00€/nuit
En chambre bâtiment 13,00€ / nuit 

Centre (salle Charles Garnier + espace cuisine) en autogestion
Location /24h sans prestation hébergement 250€
+ consommation gaz selon tarif en vigueur 
+ sac poubelle de tri 2€ l'unité
location 1/2 journée 125,00 €
Demi-pension / Pension complète
Groupe uniquement associations, entreprises, scolaires, et centres aérés
Repas avec boissons 15,50€/personne
Repas sans boisson 13,00€ / personne



Pique-Nique 6,00€/personne

Forfait ménage 150€

ARAIGNEE 15,00  
PASSOIRE MANCHE 15,00  
SPATULES 9,00  
LOUCHES 8,00  
PLATS PROFONDS 20,00  
PLATS NORMAUX 17,00  
PLAQUE FOUR 13,00  
GRILLES FOUR 12,00  
FOUETS 10,00  
SPATULES GATEAUX 7,00  
ENTONNOIR 15,00  
BOUCHE EVIER 28,00  
PLANCHE A DECOUPER 10,00  
SPATULES PLASTIQUE 7,00  
GRANDES CUILLERES 7,00  
ECUMOIR A MANCHE 14,00  
TIR BOUCHONS 8,00  
DECAPSULEUR 6,00  
FUSIL 22,00  
CHINOIS 12,00  
PINCE BARBECUE 15,00  
PINCE SPAGHETTI 9,00  
PRESSE PUREE 9,00  
PICS VIANDE 20,00  
CUILLERES SAUCE 7,00  
LOUCHES 7,00  
CUILLERES SERVICE 5,00  
FOURCHETTES SERVICES 3,00  
COUTEAUX CUISINE 5,00  
PETITS COUTEAUX 2,00  
COUTEAU A PAIN 10,00  
SPATULES 5,00  
PLATEAUX DE SERVICES 10,00  
POELES 25,00  
ESSOREUSE A SALADE 9,00  
GRILL PAIN 30,00  
THERMOS 20,00  
MICRO ONDE 100,00  
PERCOLATEUR 85,00  
FAITOUTS 45,00  
COUVERCLES 18,00  
GROSSE COCOTTE 45,00  
CUL DE POULE 22,00  
GROSSE ECUMOIRE 49,00  



ECUMOIRE A MANCHE 27,00  
CASSEROLES 35,00  
SAUTEUSE 58,00  
PLATS PLATS 12,00  
GRANDS PLATS PLATS 15,00  
PETIT PLAT RECTANGLE 12,00  
PETIT PLAT RONDS 7,00  
GRANDS PLATS RONDS 9,00  
ECONOMES 5,00  
OUVRE BOITE 5,00  
ASSIETTES PLATES 1,50  
PETITES ASSIETTES 1,50 €
VERRE 1,50 €
COUPELLE 2,00 €
CRUCHES INOX 10,00 €
CORBEILLES OSIERS 3,00 €
CORBEILLES INOX 7,00 €
GRANDES TASSES 3,00 €
PETITES TASSES 2,00 €
BOLS 3,00 €
BOLS COULEURS 3,00 €
COUPELLE VERRE 4,00 €
VERRE BALLONS 2,00 €
FLUTES 2,00 €
COUTEAUX 1,00 €
FOURCHETTES 1,00 €
PETITES CUILLIERES 1,00 €
GROSSES CUILLIERES 1,00 €
BOUILLOIRE 25,00 €
CAFETIERES 45,00 €

ATELIER DE TAILLE
Location /24h 200€
Location petite salle 80€
Forfait ménage 50 €

- donne tous pouvoirs au Président pour la création de ces régies de recettes et d’avances et pour
signer tous documents relatifs à ce dossier notamment les arrêtés.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit.
Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Président

Francis LECLERC

 Date de convocation : 13/09/2017

Le Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  exécutoire  de  cet  acte,  informe que  la
présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 


